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(54)  Présentoir  destiné  à  l'exposition  d'une  montre  entre  une  position  à  plat  et  une  position 
érigée 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  présen- 
toir  (1)  pour  montres  (8),  caractérisé  en  ce  qu'il  corn-  10 
prend  un  piétement  (2)  et  une  plaque  de  présentation  j  J  
(4)  articulés  entre  eux  à  pivotement  par  l'intermédiaire  ^   /-""Jll l iF^ 
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dans  ses  moyens  et  permettant  de  présenter  une  mon-  /  / /  
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  présentoir 
destiné  à  l'exposition  à  plat  ou  en  position  érigée  d'une 
montre  notamment  dans  les  vitrines  des  bijouteries  et 
des  magasins  spécialisés  dans  la  vente  de  pièces 
d'horlogerie. 
[0002]  Très  souvent  encore,  les  montres  sont  simple- 
ment  exposées  à  plat  selon  des  arrangements  parallè- 
les,  combinés  ou  encore  en  éventail  dans  les  vitrines 
des  bijouteries  et  autres  magasins  spécialisés  qui  les 
commercialisent. 
[0003]  On  connaît  néanmoins  déjà  des  présentoirs 
pour  montres  qui  permettent  une  présentation  des  mon- 
tres  à  la  fois  plus  claire  et  plus  harmonieuse.  Ces  pré- 
sentoirs  connus  revêtent  différentes  formes,  des  plus 
simples  aux  plus  complexes.  Il  peut  s'agir,  par  exemple, 
d'une  simple  bande  d'un  matériau  semi-rigide  tel  que  de 
l'aluminium  pliée  transversalement  selon  un  certain 
angle  de  façon  à  présenter  une  première  partie  formant 
un  piétement,  et  une  seconde  partie  formant  une  pla- 
que  de  présentation  sur  laquelle  est  fixée  la  montre.  Ce 
premier  type  de  présentoir  a  pour  mérite  d'être  très  sim- 
ple  dans  ses  moyens,  tout  en  permettant  une  présenta- 
tion  des  montres  dynamique  et  attrayante.  Son 
inconvénient  réside  cependant  dans  le  fait  que  l'angle 
formé  par  le  piétement  et  la  plaque  de  présentation  est 
fixe.  Or,  selon  les  besoins,  on  peut  vouloir  présenter  la 
montre  par  exemple  à  plat,  ou  sous  une  certaine  incli- 
naison.  Pour  répondre  à  cette  demande,  il  faudrait  mul- 
tiplier  le  nombre  de  présentoirs,  chaque  famille  de 
présentoirs  présentant  un  angle  différent  entre  le  piéte- 
ment  et  la  plaque  de  présentation.  Cette  solution  est 
peu  commode  car  elle  obligerait  les  vendeurs  à  conser- 
ver  en  stock  un  nombre  important  de  ces  présentoirs. 
[0004]  D'autres  types  de  présentoirs  plus  sophisti- 
qués  sont  également  connus.  Ces  présentoirs  com- 
prennent  généralement  une  embase  revêtue  de  la 
marque  et  du  nom  commercial  de  la  montre  et  portant 
une  pièce,  par  exemple  en  matière  plastique  injectée  ou 
moulée,  dont  la  géométrie  est  adaptée  au  maintien  de 
la  montre.  Ces  présentoirs  sont  le  plus  souvent  destinés 
à  l'exposition  de  montres  munies  d'un  bracelet  extensi- 
ble  ou  possédant  un  fermoir  dit  en  portefeuille  ou  à 
lames  déployantes. 
[0005]  La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 
aux  problèmes  et  inconvénients  ci-dessus  en  proposant 
un  présentoir  permettant  de  présenter  une  montre 
selon  une  position  quelconque  comprise  entre  une  pre- 
mière  position  à  plat  et  une  seconde  position  érigée. 
[0006]  A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 
un  présentoir  pour  montres,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  piétement  et  une  plaque  de  présentation  arti- 
culés  entre  eux  à  pivotement  par  l'intermédiaire  d'une 
charnière. 
[0007]  Grâce  à  ces  caractéristiques,  la  présente 
invention  procure  un  présentoir  très  simple  dans  ses 
moyens  et  permettant  de  présenter  une  montre  de 

façon  claire  et  attrayante  entre  une  position  à  plat,  par 
exemple  en  exposition  sur  une  étagère,  et  une  position 
érigée  notamment  dans  les  vitrines  extérieures  des 
magasins  de  vente.  Le  présentoir  selon  l'invention  est 

5  peu  coûteux  à  fabriquer  et  peut  en  outre  se  substituer  à 
tous  les  types  de  présentoir  connus  à  l'heure  actuelle. 
[0008]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lec- 
ture  de  la  description  détaillée  qui  suit  d'un  exemple  de 

10  réalisation  du  présentoir  selon  l'invention,  cet  exemple 
étant  donné  à  titre  purement  illustratif  et  non  limitatif,  en 
liaison  avec  les  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  pre- 
15  mière  variante  d'exécution  du  présentoir  selon 

l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
seconde  variante  d'exécution  du  présentoir  selon 
l'invention; 

20  -  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  à  plus  grande 
échelle  de  la  charnière  reliant  à  pivotement  la  pla- 
que  de  présentation  au  piétement; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  à  l'état  disso- 
cié  du  piétement  et  de  la  plaque  de  présentation,  et 

25  -  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du  présentoir 
de  la  figure  1  en  position  à  plat. 

[0009]  Comme  il  ressort  de  la  figure  1  ,  le  présentoir 
pour  montres  selon  la  présente  invention,  désigné  dans 

30  son  ensemble  par  la  référence  numérique  générale  1  , 
est  constitué  d'un  piétement  2  et  d'une  plaque  de  pré- 
sentation  4  articulés  entre  eux  à  pivotement  par  l'inter- 
médiaire  d'une  charnière  6.  Le  présentoir  1  selon 
l'invention  sera  réalisé  en  tout  matériau  adapté  tel  que, 

35  notamment,  une  matière  plastique  injectée  ou  moulée. 
[001  0]  La  variante  d'exécution  du  présentoir  1  selon 
l'invention  représentée  sur  la  figure  1  est  destinée  à  une 
montre  8  comprenant  un  bracelet  flexible  10  ou  possé- 
dant  un  fermoir  à  lames  déployantes.  Pour  pouvoir  enfi- 

40  1er  le  bracelet  10  de  la  montre  8  sur  la  plaque  de 
présentation  4,  celle-ci  présente  vers  son  extrémité  infé- 
rieure  une  encoche  rectiligne  12  de  maintien-guidage. 
Un  espace  suffisant  est  avantageusement  prévu  en 
dessous  de  l'encoche  12  de  façon  à  pouvoir,  par  exem- 

45  pie,  apposer  la  marque  et  le  nom  commercial  de  la 
montre  exposée. 
[001  1  ]  Selon  une  autre  variante  d'exécution  représen- 
tée  sur  la  figure  2,  la  plaque  de  maintien  4  se  présente 
sous  la  forme  d'une  simple  tige  14  généralement  rectili- 

50  gne.  Cette  forme  de  réalisation  est  destinée  à  une  mon- 
tre  16  possédant  un  bracelet  18  à  deux  brins  20  et  22. 
Le  bracelet  18  est  enfilé  sur  la  tige  14  par  sa  boucle  24 
et  arrêté  en  translation  le  long  de  cette  tige  14  par  une 
butée  26  ou  tout  autre  moyen  de  blocage. 

55  [0012]  On  examine  maintenant  en  référence  aux  figu- 
res  3  et  4  la  charnière  6  permettant  l'articulation  à  pivo- 
tement  de  la  plaque  de  présentation  4  sur  le  piétement 
2.  Cette  charnière  6  comprend  un  retour  semi-cylindri- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  941  681  A1 4 

que  28  prévu  dans  le  prolongement  inférieur  de  la  pla- 
que  de  présentation  4  et  s'étendant  par  exemple  sur 
toute  la  longueur  de  son  bord  transversal  30.  Ce  retour 
28  délimite  une  gorge  circulaire  32  pour  la  réception 
d'un  cylindre  34  homologue  porté  par  le  bord  transver- 
sal  avant  36  du  piétement  2.  Grâce  à  ces  caractéristi- 
ques,  le  piétement  2  peut  être  monté  sur  la  plaque  de 
présentation  4  par  simple  encliquetage  du  cylindre  34 
dans  la  gorge  32,  sans  l'aide  d'aucun  outil  ou  acces- 
soire. 
[0013]  Le  cylindre  34  est  libre  à  pivotement  dans  la 
gorge  32,  de  sorte  que  la  plaque  de  présentation  4  peut 
s'étendre  entre  une  première  position  à  plat,  à  recou- 
vrement  du  piétement  2,  et  une  seconde  position  incli- 
née  dans  laquelle  elle  forme  un  angle  avec  ledit 
piétement  2.  Dans  sa  position  à  plat  (figure  5),  la  plaque 
de  présentation  4  s'étend  parallèlement  à,  et  à  distance 
suffisante  du  piétement  2  pour  permettre  le  passage  du 
bracelet  flexible  10  de  la  montre  8.  D'autre  part,  le  pié- 
tement  2  présente  un  décrochement  rectiligne  et  trans- 
versal  38  dirigé  vers  le  bas,  de  sorte  que  ledit  piétement 
2  s'étend  horizontalement  dans  le  même  plan  que  le 
contour  extérieur  de  la  gorge  circulaire  32. 
[001  4]  Afin  de  pouvoir  redresser  la  plaque  de  présen- 
tation  4  selon  des  angles  importants  relativement  au 
piétement  2,  le  retour  semi-cylindrique  28  est  réduit  en 
longueur  le  long  de  son  bord  libre  40.  Cette  réduction  en 
longueur  forme  une  languette  42  qui  pénètre  dans  un 
dégagement  44  correspondant  prévu  parallèlement  à, 
et  entre  le  cylindre  34  et  le  bord  avant  36  correspondant 
du  piétement  2. 
[0015]  Selon  une  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  cylindre  34  porte  des  cannelures  telles 
que  46  sur  au  moins  une  partie  de  sa  périphérie.  Ces 
cannelures  46  agissent  à  la  façon  d'un  frein  de  façon  à 
assurer  le  maintien  stable  de  la  plaque  de  présentation 
4  en  position  inclinée  relativement  au  piétement  2. 
[001  6]  Il  va  de  soi  que  les  dimensions  du  piétement  2 
sont  ajustées  de  façon  à  conférer  au  présentoir  1  selon 
l'invention  une  bonne  stabilité  mécanique. 
[0017]  Diverses  modifications  et  variantes  simples 
entrent  dans  le  cadre  de  la  présente  invention. 

3.  Présentoir  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  retour  semi-cylindrique  (28)  est  réduit  en 
longueur  le  long  de  son  bord  libre  (40),  de  façon  à 
présenter  une  languette  (42)  qui  pénètre  dans  un 

5  dégagement  (44)  correspondant  prévu  parallèle- 
ment  à,  et  en  retrait  du  cylindre  (34). 

4.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  cylindre  (28) 

10  porte  des  cannelures  (46)  sur  au  moins  une  partie 
de  sa  périphérie. 

5.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque 

15  de  présentation  (4)  présente  une  encoche  de  main- 
tien-guidage  (12). 

6.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  pré- 

20  sentation  (4)  est  une  tige  (14)  généralement 
rectiligne. 

7.  Présentoir  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  la  tige  (14)  comprend  une  butée  (26). 

25 
8.  Présentoir  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  piéte- 
ment  (2)  présente  un  décrochement  (38)  dirigé  vers 
le  bas. 

30 

35 

40 

Revendications 
45 

1.  Présentoir  pour  montres,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  piétement  (2)  et  une  plaque  de  pré- 
sentation  (4)  articulés  entre  eux  à  pivotement  par 
l'intermédiaire  d'une  charnière  (6). 

50 
2.  Présentoir  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  la  charnière  (6)  comprend  un  retour  semi- 
cylindrique  (28)  prévu  dans  le  prolongement  infé- 
rieur  de  la  plaque  de  présentation  (4)  et  délimitant 
une  gorge  circulaire  (32)  pour  la  réception  à  pivote-  55 
ment  d'un  cylindre  (34)  homologue  porté  par  le 
bord  transversal  avant  (36)  du  piétement  (2). 

3 
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